
Questions réponses au président et au trésorier de l’ARGR IDF 
 

Question : Monsieur le Président, que nous proposez-vous comme manifestations pour 2021, merci, bien amicalement. 

Réponse : Pour 2021, nous espérons reprendre nos activités et manifestations institutionnelles. Nous proposerons 3 soirées à thème dans un restaurant parisien avec au 
maximum 100 personnes par évènement : Vietnamien, Italien et Fruits de mer. 
C’est la raison, pour laquelle dans la proposition de budget 2021 ce poste a été augmenté de façon substantielle. 

 

Question : A quelle date pensez-vous pouvoir rouvrir l'ARGR et le restaurant ? Merci à tous pour vos engagements. 

Réponse : L’ouverture du site et du restaurant dépend de la FARGR, gestionnaire du site et du restaurant ; La date de réouverture sera communiquée et visible sur le site 
web de l’ARGR Ile de France, accessible à l’adresse : https://fargr.com/argr/ile-de-france  

 

Question : RAS continuez comme cela pendant qu'il en est encore possible! 

Réponse : Nous vous remercions de vos encouragements. 

 

Question : Pourriez-vous m’indiquer à quoi correspond la ligne : dédommagement COVID 19 de 24 750 € dans la proposition de budget 2021, merci 

Réponse : Le bureau de l’ARGR Ile de France a décidé lors de la réunion du 1er février : 

- pour les retraités, la gratuité des cotisations de sections ; 
- pour les actifs (budgétés à hauteur 160 cotisants) une invitation à une soirée pour les faire se rencontrer et mieux connaitre leur amicale ; 
- pour l’ensemble des adhérents inscrits au banquet, actifs ou retraités, la gratuité de celui-ci dans la mesure des 140 places qui nous sont attribuées par la FARGR. 

 

Question : Dans le projet de budget 2021, ou se trouve la subvention de la FARGR destinée à aider au financement des actions de soutien 2021 ?  

Réponse : Nous avons été avertis par le trésorier de la FARGR, mail du 3 février 2021, que nous n’aurions pas de subvention due aux inconvénients de la fermeture du site 
27 rue des abondances pour cause de COVID 19, en 2020 et 2021, comme pour les autres ARGR. Les documents de présentation de l’AG ayant été validés par le conseil le 
26 février, cette ligne ne pouvait pas apparaitre en recette puisque effectivement le virement de 13 375 € a été effectué le 8 mars. Il est bien entendu que ces 13 375 € 
d’aide enregistrés sous le (n° de PCE 10055) dans notre livre de compte le 8 mars 2021, apparaitront en face d’une ligne recette dans le bilan 2021. 

https://fargr.com/argr/ile-de-france
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